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MDPH : Focus sur les droits et prestations 

 

 

 

 

Prestation de compensation du handicap (PCH) 

 

 

Tout d’abord, la Prestation de Compensation du Handicap, dite PCH. La prestation de compensation 

du handicap est une aide personnalisée destinée à financer les besoins liés à la perte d’autonomie 

des personnes handicapées. Elle comporte la possibilité d’attribution d’aides humaines, techniques, 

d’aménagements du logement ou du véhicule, etc. 

Pour bénéficier de la prestation de compensation du handicap, il faut être âgé de moins de 60 ans. 

Toutefois les personnes dont l’âge est compris entre 60 et 75 ans peuvent obtenir une prestation. 

Par exemple, si elles remplissent les critères d’éligibilité au moment de la demande et remplissaient 

aussi les critères avant l’âge de 60 ans. 
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